
• Terrasse couverte 
• Terrasse non couverte, trottoir, chevalet, présentoir etc.

Envoyê en préfecture le 20/12/2022 

Reçu en prêfecture le 20/12/2022 

Affiché le 

10 _ 035-213500853-20221214-022_ 180-DE 

2022 2023 

14.00 € 14.70 €
7.50€ 7.90 €

Pour l'application de ce tarif, toute surface sollicitée et autorisée sera arrondie au m2
supérieur (exemples : 0, 40 m2 ==> 1 m2 et 2,60m2 ==> 3 m2, etc). 

C) LOCATION DE SALLES

1) BOULEVARD DU MAIL - SALLES DE REUNION

Mise à disposition gracieuse aux Associations Combourgeoises, pour usage de "réunion"
exclusivement. 

Ces salles pourront être louées à des associations extérieures à la Ville de Combourg, sous
réserve des disponibilités, les associations Combourgeoises étant prioritaires. 

Tarif unique de location aux associations extérieures à Combourg

Tarif forfaitaire de 75.00 € (71.50 € en 2022) (Grande ou petite salle)

2) MAIRIE: Salle d'Honneur (135 m2)

Pas de location mais mise à disposition limitée

3) ESPACE MALOUAS

Le contrat de location mis en place en 2011 permet de finaliser les conditions d'utilisation de
l'espace Malouas. 

En cas de dégradation, la caution sera encaissée par le Receveur Municipal et l'éventuel
remboursement partiel n'interviendra qu'une fois connu le montant des réparations si celui-ci
est inférieur au montant de ladite caution.

En cas de carence de nettoyage lors de la location des salles, les heures de ménage 
nécessaires seront appliquées de la façon suivante 

I Tarif Horaire 
2022 1
25.70 � 

Les conditions de location figureront sur les formulaires de demande de location.

A) SALLE DE REUNION EN PARQUET (320 m2) et PATIO:

a) Cas particuliers

2023 1
25.70 € 








